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DECISION DE PREEMPTION 
 

 
 
Objet : Exercice du droit de préemption urbain pour le bien cadastré section AD numéro 241
sis 14, rue du Mazet à COMMUNAY (69360)  DIA Consorts MINANO 
 
 
La Directrice Générale, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 

 
 
Vu le code de justice administrative, 
 
Vu le décret modifié n°98-923 du 14 octobre 1998 portant création de l'Etablissement public 
foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA), 
 
Vu le plan  de la commune de COMMUNAY approuvé le 6 septembre 2005,
 

-2020 de la Communauté de communes des Pays de 
 

 
-2020, arrêté par le Conseil 

le 4 décembre 2014, 
 
Vu la convention de recomposition foncière conclue le 30 janvier 2018, entre la commune de 
COMMUNAY , délimitant un périmètre portant sur le secteur « Centre », et prévoyant 

le compte de la commune de 
COMMUNAY, des biens immobiliers considérés comme stratégiques notamment par voie de 
préemption pour la requalification de ce secteur, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de COMMUNAY en date du 8 septembre 2020 
définissant un 

-  
 

Maître Martin BRETAGNE, notaire et 
mandataire, en application des articles L. 213-2 et R. 213-
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10 octobre 2020 en mairie de COMMUNAY, informant Monsieur le Maire de de M. 
Joseph et Mme Françoise MINANO de céder leur bien cadastré section AD numéro 241 sis 14, 
rue du Mazet à COMMUNAY (69360), au prix de NEUF CENT SOIXANTE DIX MILLE euros (970 000

, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de COMMUNAY en date du 6 
septembre 2005 qui a instauré le droit de préemption urbain renforcé sur les zones urbaines et 
à urbaniser de son territoire, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de COMMUNAY en date du 26 mai 
2020 définis par le code 

délég  
dans la limite de 1 000 000 euros
213-3 de ce même code, 
 
Vu la décision du Maire de COMMUNAY en date du 5 novembre 2020 q

 
 
Vu la demande de visite du bien reçue le 3 décembre 2020 et le constat contradictoire réalisé 
le 16 décembre  
 
Vu u Directeur régional des finances publiques Auvergne  Rhône-Alpes et du 
département du Rhône en date du 6 janvier 2021, 
 
Vu la délibération n° 19-
rela ,
 

27 septembre 2018 portant nomination de Madame Florence HILAIRE 
dans les fonctions de Directrice Générale  
 

à toutes acquisitions foncières et toutes opérations immobilières et foncières de nature à 
- anisme, notamment en 

vue de faciliter la requalification 
création de logements dont logements sociaux, la revitalisation des centres-bourgs, la lutte 

n des espaces naturels et agricoles, 
 

communes à promouvoir la qualité urbaine, architecturale et paysagère des projets ainsi que 

environnants, 
 
Considérant que la commune de COMMUNAY connaît un fort développement qui entraine 
une pression foncière et une mutation de son tissu urbain, 
 
C -8 du code de la construction et de 

le bilan de réalisation de logements sociaux de la commune de COMMUNAY au 
1er ,
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Considérant que le bien est situé au sein du périmètre de la convention de recomposition 
foncière conclue avec EPORA le 30 janvier 2018 afin de programmer son développement sur 
les 10 à 15 prochaines années, 
 
Considérant que le secteur de la rue Mazet, à proximité immédiate du centre bourg, doit faire 

de maisons individuelles de 
qualités inégales qui sont susceptibles de divisions parcellaires générant un urbanisme peu 
qualitatif, 
 
Considérant que par une délibération du 8 septembre 2020, la commune de COMMUNAY a 
défini un périmètre,  310 m² sur le secteur de la rue du Mazet dans 
laquelle se situe la parcelle objet de la préemption, aux fins de 

vaux, constructions ou installations susceptibles de 

- urbanisme, 
 
Considérant urs de réalisation identifie ces seize 
parcelles, dans le secteur dit « du Mazet », comme permettant la production de logements 
locatifs sociaux dans le cadre de cette opération de requalification urbaine, 
 

de cette parcelle AD n°241 de 1 076 m² objet de la déclaration 
14, rue du Mazet à COMMUNAY

des logements locatifs sociaux, conformément aux articles L. 300-
L. 302-  
 
Considérant que la maitrise foncière de cette parcelle 

par EPORA sur des biens situés dans ce périmètre de prise en considération 
 défini par délibération du 8 septembre 2020 nécessitant la 

constitution de réserves foncières, 
 
Considérant que la réalisation de ces objectifs répondant à un projet urbain, une politique 
locale de l'habitat et au renouvellement urbain initiés sur le territoire de la commune de 
COMMUNAY -  
 

u 
stratégique et nécessaire pour la réalisation des objectifs assignés, 
 
 
Décide : 
 
Article 1 : 
 

le bien cadastré section AD numéro 241 sis 14, rue du Mazet à COMMUNAY (69360), 
au prix de SIX CENT MILLE euros (600 000 . 
 
 
 
Article 2 : 
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A compter de la réception de la présente décision de préemption, le vendeur dispose d'un 
 

 
- 

être régularisée conformément aux dispositions des articles L. 213-14 et R. 213-12 du 
 

 
- 

fixer le prix de vente, 
 

- 
 

 
A défaut de notification de la réponse dans le délai de deux mois susvisé, le vendeur sera 
réputé avoir renoncé à la vente de son bien.  
 
 
Article 3 : 
 
La présente décision est notifiée à Monsieur le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
 
 
Article 4 : 
 

 : 
- M. Joseph MINANO  14, rue du Mazet  69360 COMMUNAY, en tant que propriétaire,
- Mme Françoise MINANO  14, rue du Mazet  69360 COMMUNAY, en tant que propriétaire,
- Maître Martin BRETAGNE  23, rue Denfert Rochereau  69700 GIVORS, en tant que notaire

et mandataire de la vente, 
-   4, allée des Bouvreuils  69160 TASSIN-LA-DEMI-LUNE, en tant 

, 
- LOTIOUEST (RHONEA)  16, avenue Jean Bergeron  69290 CRAPONNE, en tant 

. 
 

Copie pour information et affichage sera adressée à Monsieur le Maire de COMMUNAY.
 
 
Article 5 : 
 
La présente décision sera publiée EPORA. 
 
 
Article 6 : 
 

compter de sa signification et, pour les tiers, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication, devant le Tribunal administratif de LYON (184, rue Duguesclin  69003 LYON).
 
Elle peut également, dans le même délai de 

2, avenue Grüner, CS32902, 42029 SAINT-ETIENNE Cedex 1).  
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rejet 
devant le Tribunal administratif de LYON. 
 

gracieux équivaut à un rejet du recours. 
 
 
 
Fait à SAINT-ETIENNE, le      
 
 
 
 

La Directrice Générale 
Madame Florence HILAIRE 
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